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Dossier de presse : Notre Histoire

La Genèse
du Domaine 
Elle prend racine sur plusieurs générations, qui 
ont su cultiver et transmettre un trésor modelé 
par la nature au cours de milliers d’années ...

C        ’ est en 1996, que Cédric Gravier reprend 

l’exploitation familiale, dont la production 

jusqu’ici destinée à la coopérative va trouver 

une seconde naissance avec la création de la cave de 

vinification. Accompagné de son grand père, Fortuné 

Piche, qui connait chaque cep de vigne, olivier et pierre 

de l’exploitation, ils partagent quotidiennement leur 

engagement et leur passion. Cédric Gravier élabore un 

bâtiment dont le choix du matériel et l’installation ont été 

dictés par une volonté de modernité et de fonctionnalité

pour maitriser au mieux la naissance du vin.

Deux générations qui œuvrent dans la même direction et 

s’alimentent l’une et l’autre, pour toujours mettre en relief 

les qualités inépuisables de ce petit bijou géologique.
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Dossier de presse : Le domaine

Le Domaine 
La Suffrène 

Le domaine s’étend sur 60 hectares au sein de 

l’AOC BANDOL, et comprend un nombre de 

parcelles aussi morcelées que variées quant à leurs 

caractéristiques géologiques. L’essentiel de la production 

se situe entre les deux massifs de rudistes (calcaire 

fossilifère) du Castellet, La Cadière d’Azur et les coteaux 

de Sainte Anne du Castellet. 

60ha

250.000

80% 15% 5%

Bouteilles /an

Rosé Rouge BlancBandol >

>
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Dossier de presse : Le terroir

Le Terroir 
La Suffrène 

L’ aire Bandolaise est réputée pour la spécificité de son 

climat, soit 3000 heures de soleil par an, l’influence 

vivifiante de l’air marin et une pluie qui dépasse 

rarement les 650 mm répartis sur l’automne et l’hiver. Un sol 

essentiellement argilo-calcaire, la réverbération intense des 

rayons du soleil sur les coteaux, l’influence maritime qui met 

à l’abri des gelées hivernales, les reliefs du paysage, tous ces 

éléments qui donnent des conditions idéales pour mettre du 

soleil en bouteille.

Le bandol est un vin français d’Appellation d’Origine Contrôlée, 

situé dans le Var, au sein de la région Provence. Souvent 

considéré comme un des meilleurs vins rouges de la région, il doit 

sa réputation à un microclimat très favorable et à son cépage 

Roi, le mourvèdre donnant des vins puissants, charpentés et de 

très longue garde.
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Dossier de presse : L’équipe

2 Générations
de Vignerons

Cédric Gravier - Vigneron
J’ai quitté Marseille pour rejoindre 

l’exploitation familiale à la Cadière 

d’Azur à 23 ans, en 1996. Ma grand-mère 

& mon grand-père étaient dans des 

familles de vignerons. Enfant, je venais 

les week-ends, en bon citadin, et tout le 

monde avait à cette époque une vision 

plutôt rustre du monde agricole. 

Après mon bac, ce fut le grand départ aux États-Unis, 1 an. C’est véritablement là-

bas que j’ai compris l’impact unique de la culture Française, et en particulier de sa 

gastronomie. 

A travers mes voyages j’ai acquis une ouverture d’esprit qui a révélé mon désir de 

m’investir dans notre patrimoine viticole, et transmettre à mon tour notre Culture.

J’ai aujourd’hui la chance de travailler au cœur d’une région magnifique, ensoleillée, 

avec une nature généreuse. C’est cette générosité, ce terroir que j’ai envie de 

partager à travers les vins que nous produisons à La Suffrène.

Fortuné Piche - Vigneron
Je suis né en 1928 dans la maison 

familiale, et depuis, je me réveille chaque 

matin dans la chambre où j’ai vu le jour. 

J’ai toujours vécu à la Cadière d’Azur.

Je travaillais la vigne, et le jour où mon 

petit-fils a proposé de me rejoindre sur 

l’exploitation, j’ai sû que la relève était 

assurée.

J’ai beaucoup de fierté à transmettre ce patrimoine et ce savoir-faire à mon 

petit-fils.  Son arrivée m’a donné le coup de pouce que j’ai toujours attendu.

Je suis fier de lui, de nous, de nos salariés fidèles, de tous ceux qui ont marqué par 

leur implication et leur travaux l’Histoire de notre domaine et de notre famille.
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Dossier de presse : La suffrène à l’international

La suffrène
à l’international

Royaume-Uni, Suisse, Pays bas, Danemark, Japon, Etats-Unis, Russie, 

Luxembourg, République tchèque, Allemagne, Belgique, Ontario, Suède

Nouvelle Zélande, Australie, Norvège, Québec

Zone de distribution des vins du domaine La Suffrène

110.000
Bouteilles /an

>
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Dossier de presse : Nos vins

AOC Bandol
Cuvée Rouge Tradition
Cépages : Mourvèdre 55 %, Grenache 20 %, 
Cinsault 15 %, Carignan 10 % 

Sol : Différentes parcelles situées sur des sols et expositions variés sur les communes 
de la Cadière et du Castellet. Nos sols reposent sur un socle géologique calcaire, sur 
lequel nous pouvons trouver différents types de sols Calci-magnésiens comme des sols 
limoneux (ex : les safres du brulat), des sols très argileux (ex : quartier des cotes), et des 
sols superficiels, argileux et très cailloteux (ex : quartier les lauves).

Pratiques culturales : Actuellement en conversion en Agriculture Biologique (première 
récolte en AB 2021), le vignoble est géré depuis plus de 10 ans avec des pratiques viticoles 
qui respectent le cahier des charges AB. Nous sommes intégrés dans une démarche de 
réduction de l’utilisation des produits phytosanitaires, Pour cela les traitements sont 
effectués la nuit, et nous adaptons nos interventions à la pression maladie, aux stades 
de réceptivité de la vigne et aux conditions climatiques.  Nos sols ne sont pas travaillés 
du mois d’octobre au mois de mars. A partir du mois de mars un travail du cavaillon 
est effectué à l’aide d’outils intercep, complété d’un labour superficiel de l’inter-rang. 
Nos vignes sont conduites en gobelet et nous avons quelques parcelles palissées.   

37,5 cl

Vendanges : Vendanges manuelles, tri sur pied  
et en cave. Rendement Rendement maxi de 40 hl/ha.

Vinification :  
Tri de la vendange 
(table de tri avec 2 personnes).
Eraflage-foulage
Encuvage de la vendange
 Légère macération pré-fermentaire à froid (48H 
à 12/14°C)

Fermentation alcoolique : levures 
indigénes. 3 à 4 semaines de cuvaison 
en cuve béton ou cuves inox,

Extraction : 2 remontages 
journaliers avec apport d’O2 
pendant la FA et sans O2 après FA, 

Décuvage et pressurage du marc. 
 
Séparation des jus de gouttes et jus 
de presse, et mise en cuve
Soutirage 1 semaine après afin 
d’éliminer les lies épaisses, et mise 
en foudre.

Élevage :  F.M.L sur lies fines en 
foudres ronds récents (moins de 
10/15 ans) d’une capacité d’environ 
50hl. Élevage d’environ 12 mois avec 
2 ou 3 soutirages et pré assemblages.
Réajustement, si nécessaire, de 
la teneur en S02 afin de protéger 
les vins de l’oxydation et des 
contaminations bactériennes. Fin de 
l’élevage de 6 mois en foudres ronds 
plus anciens (plus de 30 ans).

Soutirage après 18 mois et 
assemblage final en cuves inox. 
Légère filtration et mise en bouteille 
courant Juin.

Stockage 6 mois en bouteilles avant 
commercialisation. Habillage au fur 
et à mesure des commandes.

Conservation : Potentiel de garde 10 
à 15 ans.
  

75 cl 150 cl
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Dossier de presse : Nos vins

AOC Bandol
Cuvée Rosé Tradition
Cépages : Mourvèdre 40 %, Cinsault 30 %, 
Grenache 20 % et Carignan 10 % 

Sol : Différentes parcelles situées sur des sols et expositions variés sur les communes 
de la Cadière et du Castellet. Nos sols reposent sur un socle géologique calcaire, sur 
lequel nous pouvons trouver différents types de sols Calci-magnésiens comme des sols 
limoneux (ex : les safres du brulat), des sols très argileux (ex : quartier des cotes), et des 
sols superficiels, argileux et très cailloteux (ex : quartier les lauves).

Pratiques culturales : Actuellement en conversion en Agriculture Biologique (première 
récolte en AB 2021), le vignoble est géré depuis plus de 10 ans avec des pratiques viticoles 
qui respectent le cahier des charges AB. Nous sommes intégrés dans une démarche de 
réduction de l’utilisation des produits phytosanitaires, Pour cela les traitements sont 
effectués la nuit, et nous adaptons nos interventions à la pression maladie, aux stades 
de réceptivité de la vigne et aux conditions climatiques.  Nos sols ne sont pas travaillés 
du mois d’octobre au mois de mars. A partir du mois de mars un travail du cavaillon 
est effectué à l’aide d’outils intercep, complété d’un labour superficiel de l’inter-rang. 
Nos vignes sont conduites en gobelet et nous avons quelques parcelles palissées.   
   

37,5 cl

Vendanges : Vendanges manuelles, 
tri sur pied et en cave. Rendement 
maxi de 40 hl/ha.

Vinification :  
Tri de la vendange (table de tri avec 
2 personnes), 
Eraflage-foulage,
Pressurage, séparation des 
différentes qualités de jus.
Débourbage pendant 48h.
Soutirage au clair.
Levurage assez rapide dés 
réchauffement du mout.

Fermentation Alcoolique : Environ 
2 semaines, taux de sucres résiduels 
< 2g/l.

Clarification par mise au froid 
(12°C) pendant environ 72h.
Soutirage au clair dans le but de 
séparer le dépôt de lies épaisses.

Sulfitage du vin 48h après soutirage 
afin de bloquer la Fermentation 
Malolactique et donc de conserver 
une meilleure acidité pour garder de 
la fraicheur dans les vins. 

Vers le mois de novembre collage 
à la colle de poisson (clarification 
et brillance des vins), puis une 
semaine après, collage à la bentonite 
(stabilisation protéique).

Soutirage et assemblage première 
quinzaine de Janvier.

Réajustement, si nécessaire, de 
la teneur en S02 afin de protéger 
les vins de l’oxydation et des 
contaminations bactériennes.

Préparation des vins avant mise en 
bouteille : filtration sur cartouches, 
ajustement du taux de CO2.

Mise en bouteille : début Mars et 
habillage au fur et à mesure des 
commandes.
 
Conservation : A consommer 
dans les 2/3 ans qui suivent sa 
commercialisation.

75 cl 150 cl
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Dossier de presse : Nos vins

37,5 cl

Vendanges : Vendanges manuelles, 
tri sur pied et en cave. Rendement 
maxi de 40 hl/ha.

Vinification :
Tri de la vendange (table de tri avec 
2 personnes), 
Eraflage-foulage,
Macération pelliculaire des 
Clairettes dans le jus des Ugnis 
blancs pendant 12h à 24h à environ 
10°c avant pressurage.
Pressurage, séparation des 
différentes qualités de jus.
Débourbage pendant 48h.
Soutirage au clair.
Levurage assez rapide dés 
réchauffement du mout.

Fermentation Alcoolique : environ 
2 semaines, taux de sucres résiduels 
< 2g/l.

Clarification par mise au froid 
(12°C) pendant environ 72h.
Soutirage au clair dans le but de 
séparer le dépôt de lies épaisses.

Sulfitage du vin 48h après soutirage 
afin de bloquer la Fermentation 
Malolactique et donc de conserver 
une meilleure acidité pour garder de 
la fraicheur dans les vins. 

Vers le mois de novembre collage 
à la colle de poisson (clarification 
et brillance des vins), puis une 
semaine après, collage à la bentonite 
(stabilisation protéique).

Soutirage et assemblage première 
quinzaine de Janvier.
Réajustement, si nécessaire, de 
la teneur en S02 afin de protéger 
les vins de l’oxydation et des 
contaminations bactériennes.

Préparation des vins avant mise en 
bouteille : filtration sur cartouches, 
ajustement du taux de CO2.

Mise en bouteille début Mars et 
habillage au fur et à mesure des 
commandes.

Conservation : A consommer dans 
les 2/3 ans qui suivent son année de 
production.

75 cl 150 cl

AOC Bandol
Cuvée Blanc Tradition
Cépages : Clairette 50 %, Ugni Blanc 50 % 

Sol : Différentes parcelles situées sur des sols et expositions variés sur les communes 
de la Cadière et du Castellet. Nos sols reposent sur un socle géologique calcaire, sur 
lequel nous pouvons trouver différents types de sols Calci-magnésiens comme des sols 
limoneux (ex : les safres du brulat), des sols très argileux (ex : quartier des cotes), et des 
sols superficiels, argileux et très cailloteux (ex : quartier les lauves).

Pratiques culturales : Actuellement en conversion en Agriculture Biologique (première 
récolte en AB 2021), le vignoble est géré depuis plus de 10 ans avec des pratiques viticoles 
qui respectent le cahier des charges AB. Nous sommes intégrés dans une démarche de 
réduction de l’utilisation des produits phytosanitaires, pour cela les traitements sont 
effectués la nuit, et nous adaptons nos interventions à la pression maladie, aux stades 
de réceptivité de la vigne et aux conditions climatiques. Nos sols ne sont pas travaillés 
du mois d’octobre au mois de mars. A partir du mois de mars un travail du cavaillon 
est effectué à l’aide d’outils intercep, complété d’un labour superficiel de l’inter-rang. 
Nos vignes sont conduites en gobelet et nous avons quelques parcelles palissées.   
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Dossier de presse : Nos vins

AOC Bandol
Cuvée Les Lauves
Cépages : Mourvèdre 90 %, Vieux Carignan 10 %

Sol : Sur cette parcelle dite « du clapier », il y a des restanques (terrasses en provençal) 
qui font parties de notre patrimoine et ont plusieurs intérêts agronomiques et paysagés: 
limiter l’érosion, collecter les eaux de ruissellement, fractionnement des écoulement, 
structuration du paysage…

Sol reposant sur un socle géologique datant du Coniacien - Santonien : 86 à 89 milliards 
d’années,assez profond et caillouteux, avec présence d’argiles et de grès calcaires du 
Baguier.

Pratiques culturales : Actuellement en conversion en Agriculture Biologique (première 
récolte en AB 2021), le vignoble est géré depuis plus de 10 ans avec des pratiques viticoles 
qui respectent le cahier des charges AB. Nous sommes intégrés dans une démarche de 
réduction de l’utilisation des produits phytosanitaires, Pour cela les traitements sont 
effectués la nuit, et nous adaptons nos interventions à la pression maladie, aux stades 
de réceptivité de la vigne et aux conditions climatiques. Nos sols ne sont pas travaillés 
du mois d’octobre au mois de mars. A partir du mois de mars un travail du cavaillon 
est effectué à l’aide d’outils intercep, complété d’un labour superficiel de l’inter-rang. 
Nos vignes sont conduites en gobelet et nous avons quelques parcelles palissées.   

37,5 cl

Vendanges : Vendanges manuelles, 
tri sur pied et en cave. Rendement 
maxi de 40 hl/ha.

Vinification :
Tri de la vendange, 
Eraflage-foulage, 
Encuvage de la vendange,
Légère pré-macération à froid (48H 
à 12/14°C), 
3 à 4 semaines de cuvaison en cuve 
béton ou cuves inox,
2 remontages journaliers avec 
apport d’O2 pendant la FA et sans 
O2 après FA, Décuvage et pressurage 
du marc.
Séparation des jus de gouttes et jus 
de presse, et mise en cuve
Soutirage 1 semaine après afin 
d’éliminer les lies épaisses et mise en 
foudre.

Élevage : 
F.M.L sur lies fines en foudres ronds 
récents (moins de 10/15 ans) d’une 
capacité d’environ 50hl.
Élevage d’environ 12 mois avec 2 ou 
3 soutirages et pré assemblages.
Réajustement, si nécessaire, de 
la teneur en S02 afin de protéger 
les vins de l’oxydation et des 
contaminations bactériennes.
Fin de l’élevage de 6 mois en foudres 
ronds plus anciens (plus de 30 ans)

Soutirage après 18 mois et 
assemblage final en cuves inox. 

Légère filtration et mise en bouteille 
courant Juin.

Stockage 18 mois en bouteilles avant 
commercialisation

Habillage au fur et à mesure des 
commandes.

Conservation : Potentiel de garde de 
plus de 20 ans
  

75 cl 150 cl
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Dossier de presse : Nos vins Vendanges : Vendanges manuelles, 
tri sur pied et en cave. Rendement 
maxi de 40 hl/ha.

Vinification :
Tri de la vendange (table de tri avec 
2 personnes), 
Eraflage-foulage,
Pressurage, séparation des 
différentes qualités de jus.
Débourbage pendant 48h.
Soutirage au clair.
Levurage assez rapide dés 
réchauffement du mout.
Fermentation Alcoolique : environ 2 
semaines, taux de sucres résiduels < 
2g/l.
Clarification par mise au froid 
(12°C) pendant environ 72h.

Soutirage au clair dans le but de 
séparer le dépôt de lies épaisses.
Sulfitage du vin 48h après soutirage 
afin de bloquer la Fermentation 
Malolactique et donc de conserver 
une meilleure acidité pour garder de 
la fraicheur dans les vins. 

Vers le mois de novembre collage 
à la colle de poisson (clarification 
et brillance des vins), puis une 
semaine après, collage à la bentonite 
(stabilisation protéique).

Soutirage première quinzaine de 
Janvier.

Réajustement, si nécessaire, de 
la teneur en S02 afin de protéger 
les vins de l’oxydation et des 
contaminations bactériennes.

Préparation des vins avant mise en 
bouteille : filtration sur cartouches, 
ajustement du taux de CO2.

Mise en bouteille : début Mars 

Conservation : A consommer dans 
les 3 à 5 ans qui suivent son année 
de production.  

75 cl

Cuvée Sainte
Catherine
Cépages : Mourvèdre 90 %, Vieux Carignan 10 %

Pratiques culturales : Actuellement en conversion en Agriculture Biologique (première 
récolte en AB 2021), le vignoble est géré depuis plus de 10 ans avec des pratiques viticoles 
qui respectent le cahier des charges AB. Nous sommes intégrés dans une démarche de 
réduction de l’utilisation des produits phytosanitaires, Pour cela les traitements sont 
effectués la nuit, et nous adaptons nos interventions à la pression maladie, aux stades 
de réceptivité de la vigne et aux conditions climatiques. 

Nos sols ne sont pas travaillés du mois d’octobre au mois de mars. A partir du mois de 
mars un travail du cavaillon est effectué à l’aide d’outils intercep, complété d’un labour 
superficiel de l’inter-rang. Nos vignes sont conduites en gobelet et nous avons quelques 
parcelles palissées.   
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Dossier de presse : Nos vins

75 cl

Vendanges : Vendanges manuelles, tri sur 
pied. Même si la vendange manuelle n’est pas 
obligatoire sur les zones classées en IGP, nous 
souhaitons conserver cette méthode de récolte 
afin d’obtenir une qualité de vendange optimale. 
Rendement maxi de 90 hl/ha.

Vinification : 
Environ la moitié en vinification « classique ».
Tri de la vendange, 
Eraflage-foulage, 
Encuvage de la vendange,
Remontages à l’air : 1 à 2 remontages journaliers 
avec apport d’O2 pendant la FA et sans O2 après 
FA, 

Environ la moitié en vinification « Macération 
Carbonique ».
La vinification par macération carbonique une 
technique exploitant les phénomènes qui se 
déroulent spontanément dans les baies intactes 
de raisin non foulé, lorsque celles-ci sont placées 
en anaérobiose. Ces raisins sont le siège d’une 
fermentation intra-cellulaire qui entraîne des 
modifications complexes et importantes de 
leur composition. Cette vinification favorise la 
production d’arômes riches et intenses, et une 
structure tannique souple.

Tri important de la vendange sur pied.
Encuvage vendange entière dans une cuve 
saturée en gaz neutre (CO2).

Fermentation Alcoolique : 8/10 jours,

Suite identique pour les deux fermentations :
Au moment du décuvage, soutirage de la phase 
liquide (vin),

Décuvage et pressurage du marc : 8/10 jours 
après encuvage (cela va dépendre des millésime), 
Fermentation malolactique.
Soutirage et assemblage première quinzaine de 
Janvier.

Réajustement, si nécessaire, de la teneur en S02 
afin de protéger les vins de l’oxydation et des 
contaminations bactériennes.

Préparation des vins avant mise en bouteille : 
filtration sur cartouches, 
Mise en bouteille et habillage 
 
Conservation : A consommer dans les 2 ans qui 
suivent sa commercialisation

Cuvée Rouge
Pays du Var
Cépages : 100% de Carignan

Sol : Zone IGP situé autour de notre cave (zone de plaine), sur la commune de La 
Cadiére d’Azur, sols bruns profonds et fertiles. 

Pratiques culturales :  Nous accordons la même attention à nos parcelles classées 
IGP qu’à celles AOC Bandol. Actuellement en conversion en Agriculture Biologique 
(première récolte en AB 2021), le vignoble est géré depuis plus de 10 ans avec des 
pratiques viticoles qui respectent le cahier des charges AB. Nous sommes intégrés dans 
une démarche de réduction de l’utilisation des produits phytosanitaires, Pour cela les 
traitements sont effectués la nuit, et nous adaptons nos interventions à la pression 
maladie, aux stades de réceptivité de la vigne et aux conditions climatiques. 
Nos sols ne sont pas travaillés du mois d’octobre au mois de mars. A partir du mois de 
mars un travail du cavaillon est effectué à l’aide d’outils intercep, complété d’un labour 
superficiel de l’inter-rang. Nos vignes sont conduites en gobelet et nous avons quelques 
parcelles palissées.   



26 27

Dossier de presse : Nos vins

Cuvée Rosé
Pays du Var
Cépages : 70% de Carignan, 10% de Mourvèdre, 
10% de Grenache et 10% de Cinsault  

Sol : Zone IGP situé autour de notre cave (zone de plaine), sur la commune de La 
Cadiére d’Azur, sols bruns profonds et fertiles.

Pratiques culturales : Nous accordons la même attention à nos parcelles classées 
IGP qu’à celles AOC Bandol. Actuellement en conversion en Agriculture Biologique 
(première récolte en AB 2021), le vignoble est géré depuis plus de 10 ans avec des 
pratiques viticoles qui respectent le cahier des charges AB. Nous sommes intégrés dans 
une démarche de réduction de l’utilisation des produits phytosanitaires, Pour cela les 
traitements sont effectués la nuit, et nous adaptons nos interventions à la pression 
maladie, aux stades de réceptivité de la vigne et aux conditions climatiques. 
Nos sols ne sont pas travaillés du mois d’octobre au mois de mars. A partir du mois de 
mars un travail du cavaillon est effectué à l’aide d’outils intercep, complété d’un labour 
superficiel de l’inter-rang. Nos vignes sont conduites en gobelet et nous avons quelques 
parcelles palissées. 

75 cl Cubi

Vendanges : Vendanges manuelles, tri sur pied et 
en cave. Rendement maxi de 90 hl/ha.

Vinification :
Tri de la vendange (table de tri avec 2 personnes), 
Eraflage-foulage,
Pressurage, séparation des différentes qualités de 
jus.
Débourbage pendant 48h.
Soutirage au clair.
Levurage assez rapide dés réchauffement du 
mout.

Fermentation Alcoolique : environ 2 semaines, 
taux de sucres résiduels < 2g/l.

Clarification par mise au froid (12°C) pendant 
environ 72h.

Soutirage au clair dans le but de séparer le dépôt 
de lies épaisses.
Sulfitage du vin 48h après soutirage afin de 
bloquer la Fermentation Malolactique et donc de 
conserver une meilleure acidité pour garder de la 
fraicheur dans les vins. 

Vers le mois de novembre collage à la colle de 
poisson (clarification et brillance des vins), 
puis une semaine après, collage à la bentonite 
(stabilisation protéique).

Soutirage et assemblage première quinzaine de 
Janvier.

Réajustement, si nécessaire, de la teneur en S02 
afin de protéger les vins de l’oxydation et des 
contaminations bactériennes.

Préparation des vins avant mise en bouteille : 
filtration sur cartouches, ajustement du taux de 
CO2.

Mise en bouteille début Mars et habillage au fur 
et à mesure des commandes.

Conservation : A consommer dans les 2 ans qui 
suivent sa commercialisation.
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Dossier de presse : Nos vins Vendanges : Vendanges manuelles, tri sur pied et 
en cave. Rendement maxi de 90 hl/ha.

Vinification : 
Tri de la vendange (table de tri avec 2 personnes), 
Eraflage-foulage,
Pressurage, séparation des différentes qualités de 
jus.
Débourbage pendant 48h.
Soutirage au clair.
Levurage assez rapide dés réchauffement du 
mout.

Fermentation Alcoolique : environ 2 semaines, 
taux de sucres résiduels < 2g/l.
Clarification par mise au froid (12°C) pendant 
environ 72h.

Soutirage au clair dans le but de séparer le 
dépôt de lies épaisses. Sulfitage du vin 48h 
après soutirage afin de bloquer la Fermentation 
Malolactique et donc de conserver une meilleure 
acidité pour garder de la fraicheur dans les vins. 

Vers le mois de novembre collage à la colle de 
poisson (clarification et brillance des vins), 
puis une semaine après, collage à la bentonite 
(stabilisation protéique).

Soutirage première quinzaine de Janvier.

Réajustement, si nécessaire, de la teneur en S02 
afin de protéger les vins de l’oxydation et des 
contaminations bactériennes.

Préparation des vins avant mise en bouteille : 
filtration sur cartouches, ajustement du taux de 
CO2.

Mise en bouteille début Mars et habillage au fur 
et à mesure des commandes.

Conservation : A consommer dans les 2 ans qui 
suivent sa commercialisation.

Cuvée Blanc
Pays du Var
Cépages : 100% Rolles

Sol : Zone IGP situé autour de notre cave (zone de plaine), sur la commune de La 
Cadiére d’Azur, sols bruns profonds et fertiles.

Pratiques culturales : Nous accordons la même attention à nos parcelles classées IGP 
qu’à celles AOC Bandol. Actuellement en conversion en Agriculture Biologique (première 
récolte en AB 2021), le vignoble est géré depuis plus de 10 ans avec des pratiques viticoles 
qui respectent le cahier des charges AB. Nous sommes intégrés dans une démarche de 
réduction de l’utilisation des produits phytosanitaires, Pour cela les traitements sont 
effectués la nuit, et nous adaptons nos interventions à la pression maladie, aux stades 
de réceptivité de la vigne et aux conditions climatiques. Nos sols ne sont pas travaillés 
du mois d’octobre au mois de mars. A partir du mois de mars un travail du cavaillon 
est effectué à l’aide d’outils intercep, complété d’un labour superficiel de l’inter-rang. 
Nos vignes sont conduites en gobelet et nous avons quelques parcelles palissées. 
  

75 cl Cubi
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Dossier de presse : Notre huile d’olive

Huile
D’olive
Depuis plusieurs générations, l’olivier fait partie 
intégrante du paysage de La Suffrène.

Quelques milles oliviers représentés par plusieurs variétés 

parfaitement adaptées à la terre de Provence produisent 

une huile fine, mariage équilibré entre la fruité vert et 

fruité noir. Les fruits sont récoltés manuellement aux 

environs du 15 Novembre jusqu’au 15 décembre et lorsque 

les olives sont « tournantes », c’est-à-dire qu’elles passent 

du stade de fruit vert à celui de fruit mûr.

La trituration est faite directement après récolte, puis 

l’extraction se fait à froid à l’aide d’une centrifugeuse 

dans notre propre moulin. La typicité des arômes dépend 

beaucoup de la rapidité avec laquelle les olives sont 

pressées après leur cueillette. Suite à  une sédimentation 

naturelle de quelques semaines, l’huile extra vierge est 

ensuite mise en bouteilles au début de l’année suivante...
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Dossier de presse : Nos médailles

Des vins salués
par les professionnels
AOC BANDOL BLANC

2007 : OR au Concours Général Paris 2008
2008 : OR au Concours Général Paris 2009
2008 : ARGENT au Concours Vignerons Indépendants 
2009 à 2010 : OR au Concours Général Paris 2010
2012 : OR au Concours Général Paris 2013
2012 : ARGENT au Concours Mâcon 2013
2013 : ARGENT au Concours Genéral Paris 2014
2013 : OR au Concours Mâcon 2014
2014 : ARGENT au Concours Général Paris 2015
2014 : BRONZE au Concours Mâcon 2015
2016 : ARGENT au Concours Général Paris 2017
2016 : ARGENT au Concours Decanter 2017
2017 : BRONZE au Concours Decanter 2017

AOC BANDOL ROSE

2008 : ARGENT au Concours Général Paris 2009
2008 : ARGENT au Concours Mâcon 2009
2008 : OR au Concours Vignerons Indépendants 2009
2009 : ARGENT au Concours Général Paris 2010
2009 : BRONZE au Concours Mâcon 2010
2013 : ARGENT au Concours Mâcon 2014
2013 : OR aux Sélections Mondiales du Vin 2014
2014 : OR aux Vinalies Internationales 2015
2016 : OR au Concours Général Paris 2017
2016 : Concours DECANTER 2017 
2017 : Best in show Concours DECANTER 2018

VIN DE PAYS DU VAR ROSE

2011 : ARGENT au Concours Général Paris 
2011 à 2014 : ARGENT au Concours Général 
Paris 2015 

VIN DE PAYS DU VAR ROUGE

2016 : BRONZE au Concours Général Paris 2017 
MENTIONS 

AOC BANDOL ROUGE

2006 : OR au Concours Général Paris 2009
2007 : ARGENT au Concours Mâcon 2010
2007 : ARGENT aux Vinalies Internationales 
2008 : OR au Concours Mâcon 2011
2009 : ARGENT au Concours Mâcon 2012
2010 : BRONZE au Concours Mâcon 2013
2012 : ARGENT au Concours Général Paris 
2012 à 2015 : BRONZE au Concours Mâcon 2015
2013 : BRONZE au Concours Mâcon 2016
2014 : OR au Concours Mâcon 2017 
2014 : BRONZE au Concours Decanter 2017 
2015 : ARGENT au Concours Général Paris 2018
2015 : ARGENT au Concours DECANTER 2018

AOC BANDOL ROUGE LES LAUVES

2005 : OR au Concours Mâcon 2008
2006 : BRONZE au Concours Mâcon 2009
2006 : OR au Concours Vignerons Indépendants 
2009 2008 : BRONZE au Concours Mâcon 2011
2009 : OR au Concours Général Paris 2012
2010 : BRONZE au Concours Mâcon 2013
2011 : ARGENT au Concours Général Paris 2014
2011 : ARGENT au Concours Mâcon 2014
2014 : Concours Decanter 2017
2015 : OR au Concours DECANTER 2018
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Dossier de presse : Nos médailles

Des vins salués
par les professionnels
GUIDE HACHETTE DES VINS

2007 : COUP DE CŒUR 2* pour le Rouge Les Lauves 2004
2007 : 1* pour le Rosé 2005
2008 : 1* pour le Blanc 2006 et 1* pour le Rosé 2006
2009 : 2* pour le Blanc 2007 et le Rosé 2007, 1* pour le 
Rouge 2005 à 2010 : 3* pour le Blanc 2008, 1* pour le 
Rosé 2008 et le Rouge 2006 à 2011 : 2* pour le Rosé 2009
2012 : COUP DE CŒUR 2* pour le Blanc 2010 et Grappe 
d’Argent, 1* pour le  Rosé 2010, 2* pour le Rouge Les 
Lauves 2008
2013 : COUP DE CŒUR 2* pour le Rouge 2009, 1* pour le 
Blanc 2011 et 1* pour le Rouge Les Lauves 2009
2014 : COUP DE CŒUR 2* pour le Rosé 2012, 1* pour le 
Blanc 2012 à 2015 : COUP DE CŒUR 2* pour le Rouge 
2011, 1* pour le Blanc 2013 à 2016 : 2* pour le Rosé 2014
2017 : 1* pour Le Rouge Lauves 2013
ROSE 2016/17 : COUP DE CŒUR 3* pour le Rosé 2015 
ROSE 2017/18 : COUP DE CŒUR 2* pour le Rosé 2016 
2018 : COUP DE CŒUR 2* pour le Rosé 2016 , 2* pour le 
Blanc 2016
 
GUIDE GAULT ET MILLAU

2007 : 16/20 pour le blanc 2005, le rosé 2005 et le Rouge 
Les Lauves 2003
2008 : 16/20 pour le blanc 2006, le rosé 2005 et le rouge 
2004
2010 : 15/20 pour le blanc et le rosé 2008, 16.5/20 pour 
le Rouge 2006
2011 : 15.5/20 pour le rosé 2009, 14/20 pour le Rouge 
2007 

ROBERT PARKER (Wine Advocate)

2011 : cuvée tradition ROUGE 89 points
Cuvée Les Lauves 2011 ROUGE 92 points
points cuvée Ste Catherine ROSE 90 points
2012 : cuvée tradition ROSE 90 point

WINE SPECTATOR

2006 : Cuvée Les Lauves ROUGE 92 points
2014 : Cuvée tradition Rosé 90 points 

GILBERT ET GAILLARD

2015 : Blanc 2013 : 88/100 – Rosé 2013 : 91/100 
Rouge 2011 : 91/100 - Cuvée Les Lauves 2011 : 
93/100
2018 : Rouge 2014 : 90/100 – Rouge Cuvée Les 
Lauves 2013 : 90/100 

BETTANE ET DESSAUVE

2015 : Blanc 2013 : 14/20 – Rosé 2013 : 14/20 – 
Rouge 2011 : 15/20 – Cuvée les Lauves 2004 : 
17/20
2018 : Blanc 2016 : 14/20 – Rosé 2016 : 14/20 – 
Rosé Ste Catherine 2015 : 15/20 – Rouge 2014 : 
14,5/20 – Cuvée Les Lauves 2012 : 15/20 – Cuvée 
Les Lauves 2006 : 16/20
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Dossier de presse : on parle de La Suffrene

Le Point 
Presse
Le rouge, il faut être passionné ...’’‘‘
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Dossier de presse : on parle de La Suffrene

Vigneron
Presse
La Suffrène a pu ainsi exister aux quatres 
coins du monde... ’’‘‘

Dossier de presse : on parle de La Suffrene

Gault & Millau
Presse
L’arsenal aromatique de cette cuvée hors 
norme va faire merveille d’ici trois ans. ’’‘‘

DOMAINE

LA SUFFRENE
AOC BANDOL

DOMAINE

LA SUFFRENE
AOC BANDOL
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Dossier de presse : on parle de La Suffrene

Wine spectator
Presse
Very pure, with a brisk sea salt 
note ...’’‘‘

92
DOMAINE LA
SUFFRENE

Bandol Cuvée Les Lauves 2006

Open-textured and refined, featuring
dark currant and cherry flavors, with

notes of cola and spice. Forest floor and
inky accents mingle on the slightly

smoky finish. Drink now through 2018.
200 cases made. (Web Only)

Dossier de presse : on parle de La Suffrene

Decanter
Presse
A rosé of place and 
caracter ...’’ ‘‘

90
DOMAINE LA
SUFFRENE
Bandol Rosé 2014

Very pure, with a brisk sea salt note
imparting lovely cut, while the flavors of
dried strawberry, watermelon seed and

peach play out through the lengthy
finish. A precise rosé. Drink now through

2016. 3,000 cases made. (Web Only)
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Dossier de presse : on parle de La Suffrene

La Revue du Vin de 
France
Presse
On apprécie les arômes de menthol, l’attaque 
charnue et la corpulance de ce Bandol ...’’

‘‘

DOMAINE

LA SUFFRENE
AOC BANDOL

DOMAINE

LA SUFFRENE
AOC BANDOL

Dossier de presse : on parle de La Suffrene

Cuisine et Vins
Presse
Cédric Gravier nous régale d’un rosé 
tendre à majorité de Mourvèdre ...’’‘‘
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Dossier de presse : on parle de La Suffrene

Hachette
Guide
Un vignoble familial morcelé en 
une centaine de parcelles ...’’‘‘

DOMAINE

LA SUFFRENE
AOC BANDOL
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1066, Chemin de Cuges - 83740 LA CADIÈRE D’AZUR

Téléphone : 04 94 90 09 50
Fax : 04 94 90 02 21

Email : commercial@suffrene.fr

CONTACT PRESSE
Iris Le Gars

presse@elliotshebaski.com

Tel. +33 (0)6 66 78 07 35


